
Etudes de cas AFD/PRS sur les objectifs du millénaire pour le développement
Fiche 8/10 : PRCC Cambodge

RENFORCEMENT DES CAPACITES COMMERCIALES : APPUI A LA PROMOTION DES
EXPORTATIONS TEXTILES DU CAMBODGE

Cette fiche fait partie d’une série de présentations de financements AFD visant à illustrer sa contribution aux
objectifs du Millénaire pour le développement. Ces objectifs, adoptés par la communauté internationale en
2000, sont au nombre de huit et se déclinent en 18 cibles assorties de 48 indicateurs.

Objectif 8 Mettre en place un partenariat mondial pour le développement.
Cible 12 Poursuivre la mise en place d’un système commercial et financier multilatéral ouvert,

fondé sur des règles, prévisible et non discriminatoire.
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Indicateurs Proportion de l’APD allouée au renforcement des capacités commerciales.

Programme
national

Politique de soutien à la filière textile.
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Concours
AFD

Subvention de 1,5M€

Le secteur textile, qui représente aujourd’hui 95% des exportations totales du Cambodge, est en
expansion rapide ; cependant, ce secteur vital pour l’économie cambodgienne est aujourd’hui menacé.
Les quotas préférentiels dont le Cambodge, en tant que PMA, bénéficiait dans le cadre de l’Accord sur
le textile et les vêtements (ATV), ont pris fin au 1er janvier 2005 avec l’application généralisée des
disciplines du GATT. Le régime commercial bilatéral qui liait le Cambodge et les Etats-Unis,
principal débouché pour les textiles cambodgiens, a également pris fin le 1er janvier 2005.

Aujourd’hui, le secteur textile doit affronter une concurrence accrue : l’adhésion du pays à l’OMC, qui
peut ouvrir de nouveaux marchés, comporte également des risques que le pays devra tenter d’enrayer
par le renforcement de sa compétitivité.

Le projet de l’AFD de renforcement des capacités commerciales du Cambodge vise à améliorer la
compétitivité de l’industrie textile et s’insère donc parfaitement dans l’ODM8 dont la cible 12 vise
explicitement la mise en place d’une système commercial et financier multilatéral ouvert, fondé sur
des règles, prévisible et non discriminatoire.

Les entreprises de confection cambodgiennes font l’objet d’un suivi du Bureau international du
travail (BIT)

• Les entreprises, récentes, sont souvent modernes et bien équipées, même si les investissements
sont légers et aisément démontables. Au nombre de 200 environ, elles sont concentrées aux abords
immédiats de Phnom Penh et à Sihanoukville. Près de 15 % des entreprises ont moins de
200 salariés, et 40 % d’entre elles ont entre 200 et 500 employés. Les 15 premières entreprises, qui
occupent plus de 1.500 salariés chacune, assurent plus de la moitié de la production. Ces
entreprises sont pour la plupart d’origine étrangère (essentiellement Hong Kong, Taiwan, Chine),
et seules 17 d’entre elles sont à capitaux cambodgiens.

• Les conditions de travail font l’objet d’un suivi régulier par le BIT dans le cadre de son Garment
sector project, de 3,5M$ sur 5 ans, financé par les Etats-Unis, le gouvernement cambodgien et la
Garment manufacture association Cambodia (GMAC).



• Ce programme, dont le BIT est le maître d’œuvre, a été mis en place en 1999 dans le cadre de
l’accord bilatéral avec les Etats-Unis. Au début centré sur le contrôle des conditions de travail
dans les entreprises de confection , il a en 2003 été réorienté dans l’objectif d’augmenter la
productivité, l’efficacité et les conditions de travail. Ce programme, dit de remediation, a eu des
résultats significatifs.

Le projet AFD : une subvention de 1,5M€ pour favoriser le développement d’une filière socialement
responsable

• Le projet relève du plan de renforcement des capacités commerciales des pays en développement,
de l’initiative commune DREE/AFD décidée par le CICID de février 2002. Il vise, par l’octroi
d’une subvention de 1,5 M€ au gouvernement cambodgien, à développer les exportations du
secteur textile dans le contexte de disparition des quotas au 1er janvier 2005.

• Le projet améliorera la compétitivité du secteur et limitera la délocalisation des entreprises de
confection. Il renforcera l’avantage comparatif par le développement d’une filière socialement
responsable et consolidera les débouchés de l’industrie textile auprès des donneurs d’ordres de
plus en plus soucieux des conditions d’emploi. Le projet aura un impact direct sur l’amélioration
des conditions de travail et de vie des employés du secteur textile, qui sont pour une large part des
femmes.

• La maîtrise d’ouvrage est confiée au Ministère du commerce qui la délègue au GMAC.

La responsabilité sociale des entreprises est promue par deux composantes

• Le financements comprend : un volet amélioration de la compétitivité et de la qualification de la
main d’œuvre, et un volet responsabilité sociale des entreprises et amélioration des conditions de
travail comme facteur de productivité.

o La composante audit/contrôle des entreprises de confection : le monitoring program. Cinq
équipes réalisent des visites inopinées dans les entreprises qui servent de base à un rapport
spécifique.

o Le composante développement/amélioration : informatisation su système de supervision,
promotion nationale et internationale du textile cambodgien.

Un effet indirect sur le genre

• Le développement du secteur textile étant principalement des femmes, le projet a un impact direct
sur la promotion de l’égalité du genre. Le volet formation accordera une attention particulière à
respecter l’égalité des genres. Le projet devrait en outre contribuer à la promotion des femmes
dans des fonctions de supervision.


